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CACHET DE L’ÉTABLISSEMENT 

 
BORDEREAU D’ENVOI DES 

CANDIDATURES A UNE LISTE 
D’APTITUDE : 

 

CHAIRES SUPERIEURES 
 2023-2024 

 
 

 
DATE D’ENVOI A LA DEP : 

 

NOM(S) PRÉNOM(S) GRADE(S) DISCIPLINE(S) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

 

RAPPEL : Chaque dossier doit comprendre : La fiche de candidature (Annexe 1), la photocopie des derniers rapports 
d’inspection, le dernier avis de notation pédagogique, la photocopie des titres ou diplômes universitaires, le dernier arrêté de 
promotion de l’échelon acquis, l’emploi du temps sur 2 ans. Chaque établissement renverra une annexe 3 par liste 
d’aptitude. Sur chacune d’entre elles seront inscrits les noms des candidats. 

 

TOUS DOSSIER HORS DELAIS ET/OU INCOMPLET NE SERA PAS TRAITÉ ET SERA RENVOYÉ 
 

Date limite de dépôt des dossiers : lundi 16 mai 2023, cachet de La Poste faisant foi 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---------------------- 
ACCUSÉ DE RÉCÉPTION : L.A. CHAIRES SUPERIEURES 2023-2024 

 
Établissement : 
 
La DEP accuse réception des candidatures suivantes : 
 
 
 
 
Observations : 
 
 
 
 
 

 

RECTORAT DE GRENOBLE 
CACHET ET DATE DE RÉCÉPTION PAR LA DEP 

 
 

 


